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L’UFAP UNSa Justice dénonce la décision irresponsable et dangereuse que vient de rendre le con-
seil constitutionnel. 

L’UFAP UNSa Justice exprime sa profonde colère à la suite de la décision du Conseil constitutionnel 
de censurer le recours à la visioconférence pour la comparution des détenus en quartier de lutte 
contre la criminalité organisée (QLCO).  

Saisi par certains députés, le Conseil constitutionnel a choisi de donner raison à une vision idéalisée 
du droit et aux arguments de certains magistrats et avocats, au détriment de la réalité du terrain, des 
difficultés quotidiennes et de la sécurité des personnels pénitentiaires et des citoyens. 

Cette censure revient à imposer des extractions judiciaires à haut risque, pour des détenus extrême-
ment dangereux, impliqués dans des réseaux mafieux, narcotrafiquants, ou relevant du terrorisme. 

Elle ignore sciemment la réalité du terrain : surpopulation carcérale, tensions dans les établisse-
ments, manque de moyens humains (4000 postes vacants), risques d’évasion et d’attaques lors des 
extractions...  

C’est une vision déconnectée, dogmatique, et surtout irresponsable. 

L’UFAP UNSa Justice rappelle que la visioconférence n’est pas une négation du droit de la défense, 
mais une adaptation pragmatique à un contexte pénitentiaire sous tensions et sous pression. 

L’UFAP UNSa Justice dénonce avec force cette décision qui fait primer l’idéologie sur la réalité, en 
totale contradiction avec les engagements pris par le Garde des Sceaux en mai 2024 après le drame 
d’Incarville.  

Après le tour en hélico de mercredi dernier, c’est un crachat de plus au 
visage des personnels pénitentiaires. 

Notre organisation syndicale appelle les pouvoirs publics à prendre leurs responsabilités en garantis-
sant aux agents pénitentiaires des conditions d’exercice sécurisées face à des profils de détenu à très 
haut risque.  

L’UFAP UNSa Justice ne cessera de défendre la sécurité des personnels ! 

                                                                                                                                                                      Le Secrétaire Général, 

                                                                                                              Emmanuel CHAMBAUD 

      

 

LES « SAGES » CENSURENT LA VISIO,  

MALGRE LE DRAME D’INCARVILLE… 

 
 


